
PROPOSITION D’INTERVENTION RELATIVE A LA 

PROBLEMATIQUE DES COMPTEURS COMMUNICANTS LINKY

Cabinet d’avocats fondé en 1945, Ydès

agit en avocats engagés à vos côtés 

dans vos différentes problématiques et 

a acquis une forte expérience en 

procédure. Nous vous accompagnons 

et vous guidons dans la défense de 

vos intérêts avec agilité, 

pragmatisme et transparence. 

Stéphane Szames, associé Ydès

possède une forte expertise dans les 

actions de masse depuis près de 10 

ans. 

L’installation des compteurs communicants LINKY soulève des problématiques d’ordre médical, 

environnemental, contractuel et même d’ordre pénal quand l’installation d’un compteur LINKY s’est 

opérée dans le cadre d’une violation de domicile.

Nous pouvons vous accompagner pour faire valoir vos droits les plus légitimes et 

solliciter auprès des juridictions compétentes (civiles et/ou pénales) l’enlèvement de votre 

compteur LINKY ainsi que la condamnation d’ENEDIS à vous verser des dommages et intérêts. 

Les procédures judiciaires à introduire dépendront de la situation qui est la vôtre, notamment votre état 

de santé et les circonstances dans lesquelles le compteur a été installé.

Vous trouverez ci-après un résumé desdites procédures, et les cas dans lesquelles elles ont 

vocation à être initié. 

NB : Si vous avez une protection juridique, cette dernière peut prendre en charge une partie ou la 

totalité des honoraires d’avocat.  

Pour une demande d’accompagnement, merci de nous contacter à l’adresse mail s.szames@ydes.com ou par 

courrier à l’adresse Ydès Avignon – Immeuble « Le Saphir » 477 Avenue Jules Verne 84700 Sorgues 

Pour répondre au mieux à la problématique des compteurs communicants Linky, il décide d’unir ses 

forces avec celle d’Anne-Victoria Fargepallet, avocate en protection environnementale depuis plus de 

20 ans aux côtés d’associations dans ce domaine. Elle est également naturopathe et présidente 

d’association pour le développement de la santé naturelle en milieu protégée.

L'industrialisation des sociétés et la succession continue des révolutions technologiques ont donné lieu à 

un accroissement sans précédent du nombre et de la diversité des sources de champ électromagnétique 

(CEM), comme, 4G, 5G et les compteurs LINKY par exemple.

Depuis quelque temps, un certain nombre d'individus signalent divers problèmes de santé qu'ils 

attribuent à leur exposition aux CEM. Si certains rapportent des symptômes bénins et réagissent en 

évitant autant qu'ils le peuvent ces champs, d'autres sont si gravement affectés qu'ils cessent de 

travailler et modifient totalement leur mode de vie. Cette sensibilité présumée aux CEM est généralement 

appelée "hypersensibilité électromagnétique" (HSEM).
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Procédure en référé (volet civil)

Êtes-vous électrosensible ? 

OUI

NON

Si vous avez coché la case « OUI », merci de nous transmettre votre dossier médical justifiant 

de la pathologie ; après quoi, nous pourrons lancer une procédure en référé – dite d’urgence -

à l’encontre d’ENEDIS afin de solliciter l’enlèvement sous astreinte du compteur LINKY à votre 

domicile.  

Cette procédure en référé consistera à : 

• Prendre connaissance de votre dossier médical 

• Rédiger une assignation en référé et éventuellement un jeu de conclusions en réponse

• Préparer les pièces et le bordereau de pièces

• Echanger par mail et téléphone avec les intervenants du dossier 

• Préparer le dossier de plaidoirie

• Assurer l’audience de plaidoirie elle-même 

Nos honoraires pour cette procédure en référé sont de 1.500 € HT soit 1800 € TTC (1.200 € HT 

soit 1440 € TTC si vous êtes adhérent d’une association environnementale ou de santé sur 

justificatif d’adhésion). A cette somme, il conviendra d’ajouter les frais d’huissier pour délivrer 

l’assignation (environ 70 €), le remboursement des frais de déplacement de l’Avocat, dépens et 

débours (frais timbre fiscal, frais postaux…etc). 

Nous attirons votre attention sur le fait que cette procédure permettra, si nous avons gain de 

cause, d’obtenir l’enlèvement immédiat du compteur mais non des dommages et intérêts, 

d’où la nécessité d’introduire une procédure au fond comme il est dit ci-après.

Pour une demande d’accompagnement, merci de nous contacter à l’adresse mail s.szames@ydes.com

ou par courrier à l’adresse Ydès Avignon – Immeuble « Le Saphir » 477 Avenue Jules Verne 84700 

Sorgues 
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Plainte pénale et procédure pénale (volet pénal)

Avez-vous été victime d’une violation de domicile dans le cadre de 
l’installation de votre compteur LINKY ? 

Autrement dit, votre compteur, qu’il se trouve à l’intérieur de votre domicile ou sur votre propriété, a-t-il été 
changé sans votre consentement préalable ? 

OUI

NON

Si vous avez coché la case « OUI », alors nous pouvons déposer une plainte au Parquet, lequel 

disposera d’un délai de 3 mois pour donner suite ou classer sans suite. 

Nos honoraires pour l’étude de votre dossier et la rédaction de la plainte au Parquet sont de 300 

€ HT soit 360 € TTC (250 € HT soit 300 € TTC si vous êtes adhérent d’une association 

environnementale ou de santé). 

• Si le Parquet décide de poursuivre et de donner suite à la plainte déposée, alors se tiendra 

une audience correctionnelle. Nous vous proposerons alors un forfait de 1.300 € HT (1.000 € 

HT si vous êtes adhérent d’une association environnementale ou de santé), comprenant la 

rédaction de nos conclusions de partie civile, la préparation de nos pièces, préparation de la 

plaidoirie et l’audience elle-même. 

• Si le Parquet décide de classer sans suite, alors nous avons la possibilité de prendre la main 

et d’intenter une procédure pénale via une citation directe pour un forfait de 1.300 € HT soit 

1 560 € TTC (1.000 € HT soit 1 200 € TTC) si vous êtes adhérent d’une association 

environnementale ou de santé), comprenant la rédaction de la citation directe et 

éventuellement un jeu de conclusions en réponse, la préparation de nos pièces, préparation de 

la plaidoirie et l’audience elle-même. Mais à cela s’ajoute les frais de citation de l’huissier, 

outre la consignation d’une somme qui sera fixée par le tribunal en fonction de vos revenus 

(environ 1000 euros)

L’intérêt d’intenter une action pénale pour violation de votre domicile est d’obtenir pour 

vous des dommages et intérêts. 

Pour une demande d’accompagnement, merci de nous contacter à l’adresse mail s.szames@ydes.com

ou par courrier à l’adresse Ydès Avignon – Immeuble « Le Saphir » 477 Avenue Jules Verne 84700 

Sorgues 
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Procédure au fond (volet civil) – 1er cas

Que vous ayez été victime d’une violation de domicile, que vous soyez électrosensible, ou que 

vous ne soyez dans aucun des deux cas précités, nous pouvons introduire une procédure au 

fond devant le Tribunal judiciaire. 

Si vous nous avez missionné pour la procédure en référé et que la juridiction a condamné 

ENEDIS à enlever sous astreinte le compteur LINKY, alors nous pourrons solliciter dans le 

cadre d’une procédure au fond des dommages et intérêts pour le préjudice que vous avez 

subi et que nous devrons justifier.

Nos diligences consisteront à : 

• Constituer le dossier avec vous

• Rédiger une assignation au fond ;

• La rédaction d’autant de jeux de conclusions que nécessaire;

• La préparation et l’envoi de tous les bordereaux de pièces et pièces elles-mêmes ;

• La préparation du dossier de plaidoirie ;

• L’audience de plaidoirie elle-même

Nos honoraires seront composés d’une partie fixe de 2.000 € HT soit 2 400 € TTC (1.700 € HT 

soit 2 040 € TTC) si vous êtes adhérent d’une association environnementale ou de santé), et 

d’une partie variable de 10%, calculée sur les sommes obtenues hors article 700 du Code de 

procédure civile. 

Il conviendra également d’ajouter les frais de postulation (c’est ce qu’on appelle l’avocat boîte 

aux lettres). Il vous faudra compter environ 500 € HT) + frais d’huissier. 

Pour une demande d’accompagnement, merci de nous contacter à l’adresse mail s.szames@ydes.com

ou par courrier à l’adresse Ydès Avignon – Immeuble « Le Saphir » 477 Avenue Jules Verne 84700 

Sorgues 
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Procédure au fond (volet civil) - 2ème cas

Si vous ne nous avez pas missionné pour la procédure en référé, alors nous pourrons solliciter 

dans le cadre d’une procédure au fond l’enlèvement du compteur LINKY ainsi que des 

dommages et intérêts pour le préjudice que vous avez subi et que nous devrons justifier.

Nos diligences consisteront à : 

• Constituer le dossier avec vous

• Rédiger une assignation au fond 

• La rédaction d’autant de jeux de conclusions que nécessaires 

• La préparation et l’envoi de tous les bordereaux de pièces et pièces elles-mêmes

• La préparation du dossier de plaidoirie

• L’audience de plaidoirie elle-même 

Nos honoraires seront composés d’une partie fixe de 2.500 € HT (2.200 € HT si vous êtes 

adhérent d’une association environnementale ou de santé). Il conviendra également d’ajouter les 

frais de postulation (environ 500 € HT) et les frais d’huissier. 

En sus de nos honoraires forfaitaires initiaux, nous appliquons :

• un honoraire complémentaire basé sur les sommes que vous obtiendrez en application de 

l’article 700 du Code de Procédure Civile déduction faite de ceux qui sont restés à votre 

charge et du versement éventuel de votre protection juridique : par exemple : Vous nous avez 

payé 1800 euros TTC, votre protection juridique à pris en charge 800 euros, vous avez donc 

réellement payé 1000 euros. Nous obtenons 2000 euros d’art 700 ; nous vous facturons 2000 

€ - 1000 € (resté à votre charge) soit 1000 € 

• un honoraire de résultat de 10% HT sur les sommes que nous arriverions à vous obtenir, or 

article 700 du Code de Procédure Civile.

Pour une demande d’accompagnement, merci de nous contacter à l’adresse mail 

s.szames@ydes.com ou par courrier à l’adresse Ydès Avignon – Immeuble « Le Saphir » 477 

Avenue Jules Verne 84700 Sorgues 
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